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65e séance 

RÉSOLUTION POUR ACCÉDER À  
UNE SOCIÉTÉ BAS CARBONE 

Proposition de résolution pour accéder, au-delà de la 
COP21, à une société bas carbone 

Texte de la proposition de résolution – no 3219 

Article unique 

1 L’Assemblée nationale, 

2 Vu l’article 34–1 de la Constitution, 

3 Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée natio-
nale, 

4 ONU  

5 Vu la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement, adoptée lors du Sommet de la terre de 
Rio en 1992, 

6 Vu la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques du 9 mai 1992, 

7 Vu la Convention des Nations unies contre la déser-
tification adoptée à Rio en 1992, 

8 Vu la Convention des Nations unies pour la biodi-
versité, adoptée à Rio en 1992, 

9 Vu le Protocole de Kyoto signé en 1997 et entré en 
vigueur en 2005, 

10 Vu le Programme d’Action d’Addis-Abeba adopté le 
15 juillet 2015 lors de la troisième conférence interna-
tionale sur le financement du développement, 

11 Vu l’adoption, en septembre 2015, par l’Assemblée 
générale des Nations unies de l’Agenda 2030, listant dix- 
sept objectifs de développement durable (ODD) à 
atteindre et établissant clairement le lien entre le dévelop-
pement et le changement climatique, 

12 Vu la Feuille de route de Bali issue de la COP13, qui 
entérine l’objectif d’atteindre, lors de la COP15 en 2009, 
un accord climatique international contraignant post 
Kyoto, 

13 Vu l’Accord de Copenhague, issu des travaux de la 
COP15, sur la limitation à 2°C de l’augmentation des 
températures terrestres par rapport à l’ère préindustrielle, 

14 Vu la Plateforme de Durban adoptée lors de la 
COP17, en vue de l’adoption en 2015 d’un accord 
climatique universel, applicable à partir de 2020, 

15 Vu la Passerelle climatique de Doha (COP18), qui 
clôt effectivement le processus initié à Bali et détaille la 
seconde période du Protocole de Kyoto, 

16 Vu la COP19 de Varsovie, au cours de laquelle les 
Parties sont convenues d’apporter chacune sa « contribu-
tion intentionnelle et nationalement déterminée » 
(INDC) au processus, 

17 Vu l’Agenda des solutions entériné lors de la COP20 
de Lima, 

18 Vu le programme de travail de Lima relatif au genre 
(COP20), 

19 Vu l’Appel des trente chefs d’État, rassemblés à New 
York à l’invitation du Secrétaire général des Nations 
unies, Ban Ki Moon, en marge de l’Assemblée générale 
des Nations unies, en septembre 2015, s’articulant 
autour de trois points majeurs, que sont le lien entre 
les objectifs de développement et la transition vers une 
économie décarbonée ; l’envoi d’un signal fort pour la 
transformation de l’économie mondiale et le besoin 
d’actions immédiates, notamment de financements, 

20 Global  

21 Vu le rapport préparé par le Forum économique 
mondial de 2013, intitulé « Alliance pour la croissance 
verte », qui estime, que les investissements à réaliser d’ici 
2050, pour répondre aux besoins nés de la croissance de 
la population, doivent être « verts », en accord avec 
l’objectif climat des 2°C, étant entendu qu’il convient 
de réduire, au préalable, les subventions aux combustibles 
fossiles, qui freinent les efforts déployés pour favoriser 
une croissance sobre en carbone, 

22 Vu le rapport de la Commission mondiale sur 
l’économie et le climat, « New climate economy », 
présidée par l’ancien président mexicain Felipe 
Calderon et co–présidée par l’économiste britannique 
Nicholas Stern, intitulé « Une meilleure croissance, un 
meilleur climat » publié, en septembre 2014, concluant 
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qu’il est possible d’atteindre une croissance économique 
durable dans le temps, tout en luttant contre les risques 
du changement climatique, 

23 Vu le rapport de cette même Commission mondiale 
sur l’économie et le climat, présenté en juillet 2015 et 
intitulé « Saisir l’opportunité mondiale : des partenariats 
pour une meilleure croissance et un meilleur climat », 
concluant que la coopération entre les gouvernements, 
les autorités municipales, les entreprises, les organisations 
internationales et la société civile peut poser les condi-
tions d’une prospérité mondiale et d’une stabilisation du 
climat, 

24 Vu la Déclaration des chefs d’État et de gouverne-
ment, à la suite du sommet du G7 à Elmau, les 7 et 8 
juin 2015, 

25 Vu le rapport présenté les 3 et 4 juin 2015, intitulé 
« Aligner les politiques pour une économie bas carbone », 
lors de la réunion du Conseil de l’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques (OCDE), au 
niveau des ministres, 

26 Vu les rapports publiés depuis 2012 par la Banque 
mondiale dans la série « Turn down the heat » sur les 
risques associés au dérèglement climatique, 

27 Énergie  

28 Vu le rapport de l’Agence internationale de l’énergie 
(AIE) intitulé « World Energy Outlook Special Report 
2015 : Energy and Climate Change », qui souligne le 
potentiel des énergies renouvelables dans l’atténuation 
du changement climatique et le renforcement de la 
sécurité énergétique, 

29 Vu le rapport du Fond monétaire international (FMI) 
intitulé « How large are global energy subsidies » publié en 
mai 2015, exhortant les gouvernements à cesser leurs 
subventions aux énergies fossiles, 

30 Vu l’inventaire de l’OCDE des mesures de soutien 
aux énergies fossiles en 2015, qui dénonce un soutien 
public de ses membres, à la production et à la consom-
mation de combustibles fossiles, 

31 Prix carbone  

32 Vu le rapport de la Banque mondiale publié en 
septembre 2015 intitulé « The FASTER Principles for 
Successful Carbon Pricing : An approach based in initial 
experience », qui définit les principes devant sous–tendre 
la définition de prix carbone, 

33 Vu la note stratégique de France Stratégie publiée en 
février 2015 et intitulée « Une proposition pour financer 
l’investissement bas carbone en Europe », proposant de 
rendre éligible à la politique de rachat d’actifs de la BCE 
des titres privés dont l’impact bas carbone avéré serait 
garanti par la puissance publique, 

34 Vu les conclusions du Business and Climate Summit, 
organisé à Paris en mai 2015, et la déclaration de plus de 
6 millions d’entreprises de plus de 130 pays prenant 
position en faveur d’une tarification carbone et de 
l’arrêt des subventions aux énergies fossiles, et deman-

dant l’établissement d’une alliance entre les entreprises et 
les gouvernements visant à intégrer les politiques clima-
tiques dans l’économie mondiale, 

35 Forêts, océans, sols  

36 Vu l’« Évaluation des écosystèmes pour le millénaire », 
commandée par le Secrétaire général de l’ONU Kofi 
Annan, en l’an 2000 à l’occasion d’un rapport intitulé 
« Nous, les peuples : le rôle des Nations unies au XXIe 

siècle », qui insiste sur les liens entre érosion de la biodi-
versité, dérèglement climatique et impacts de ces deux 
menaces interdépendantes sur la société humaine, 

37 Vu le rapport du Programme des Nations unies pour 
l’environnement (PNUE) publié en 2009 intitulé « Blue 
Carbon », insistant sur le rôle des océans dans la lutte 
contre le changement climatique, 

38 Vu le rapport du PNUE publié en 2009, intitulé 
« The Natural Fix : Role of Ecosystems in Climate Mitiga-
tion », insistant sur le potentiel de séquestration carbone 
des forêts, sols et océans, 

39 Vu la Déclaration d’Amsterdam de juin 2015, souli-
gnant l’importance de l’agriculture biologique, en 
indiquant qu’elle devrait être reconnue comme une 
solution fondamentale pour la biodiversité, le climat et 
la sécurité alimentaire, 

40 Acteurs non-étatiques  

41 Vu la Déclaration de Lyon de juillet 2015, signée par 
une cinquantaine d’organisations d’acteurs des territoires, 
affirmant, d’une part, leur volonté commune de relever le 
défi climatique et d’inscrire leur propre action, quoti-
dienne et territoriale, dans une trajectoire de décarboni-
sation de l’économie mondiale, et, d’autre part, 
l’importance d’une approche collaborative dans la lutte 
contre le dérèglement climatique, 

42 Vu l’engagement de la coalition « Compact of States 
and Regions », regroupant une vingtaine de régions 
d’Amérique du Nord et du Sud, d’Europe et d’Australie, 
de réduire leurs émissions, 

43 Vu les initiatives prises par le secteur financier et 
s’inscrivant globalement dans la lutte contre le change-
ment climatique telles que : 

44 – l’Engagement de Montréal sur le carbone, qui 
engage les investisseurs institutionnels à divulguer 
l’empreinte carbone de leurs portefeuilles d’investisse-
ment ; 

45 – la Coalition pour la décarbonisation des porte-
feuilles, lancée en septembre 2014, qui engage ses signa-
taires à mettre en place des stratégies visant à éliminer de 
leurs portefeuilles les entreprises les plus carbo–intensives, 

46 Vu l’initiative RE 100 lancée par la coalition d’entre-
prises et de collectivités « The Climate group », qui 
promeut l’objectif 100 % d’énergies renouvelables, 

47 Finance  

48 Vu le rapport de la Commission européenne publié, 
notamment en partenariat avec la CDC climat, en mars 
2015, assurant que les décideurs politiques ont un rôle à 
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jouer pour accélérer la mise en place d’outils de marché 
permettant de supprimer les barrières concernant les 
investissements favorables au climat,  

49 Vu le rapport de Pascal Canfin et d’Alain Grandjean 
présenté en juin 2015, intitulé « Mobiliser les finance-
ments pour le climat – Une feuille de route pour financer 
une économie décarbonée », 

50 Considérant, si nous voulons éviter l’emballement 
climatique irréversible, que provoquerait une hausse 
des températures globales de plus de 2°C, que nous 
devons changer de modèle ; 

51 Considérant que nous devons inscrire nos sociétés 
dans une logique de développement bas carbone ; 

52 Considérant, si nous voulons contenir les hausses de 
températures en deçà des 2°C ou même des 1,5°C, qu’il 
faut accélérer la décarbonisation de l’économie et pour ce 
faire tendre vers 100 % d’énergies renouvelables d’ici 
2050 ; soutenir massivement les politiques d’économie 
d’énergie, réorienter l’épargne vers des investissements 
climat et mettre fin aux subventions aux énergies 
fossiles, en arrêtant un calendrier conformément à l’enga-
gement pris par le G20 en 2009 ; 

53 Considérant que nous avons besoin de définir un 
signal prix conduisant les acteurs économiques à 
engager les investissements nécessaires à la transition 
vers une économie bas carbone ;  

54 Considérant la déclaration sur le climat du 30 juin 
2015 de Barack Obama et de Dilma Rousseff, qui ouvre 
la voie à la mise en place de dispositifs économiques et 
financiers internationaux vertueux, orientant les investis-
sements vers une économie bas carbone : « les présidents 
reconnaissent la valeur sociale et économique des activités 
de réduction d’émissions de gaz à effet de serre et leurs 
co–bénéfices en matière d’adaptation, de santé et de 
développement durable. Ils s’engagent à travailler 
ensemble pour mobiliser des financements publics et 
développer des instruments financiers pour catalyser 
des financements privés en faveur de projets de dévelop-
pement bas carbone… » ; 

55 Considérant qu’il serait utile de demander à chacune 
des banques de développement la réalisation d’une 
« feuille de route 2°C » explicitant la façon dont elles 
voient leur rôle dans le financement d’une économie 
décarbonée, les engagements qu’elles peuvent prendre 
en ce sens, les contraintes qu’elles doivent lever y 
compris si nécessaire en termes de capital ; 

56 Considérant que les pays en développement, et 
notamment les pays les moins avancés et les petits 
États insulaires en développement, ont le moins 
contribué au changement climatique et sont néanmoins 
les plus vulnérables à ses effets négatifs et les moins aptes 
à s’y adapter, l’aide à l’adaptation et les pertes et 
dommages doivent être au cœur de l’accord de Paris ; 

57 Considérant que les crédits et les dons consacrés aux 
politiques d’adaptation dans les pays les plus vulnérables 
sont insuffisants ; 

58 Considérant qu’entre 2008 et 2013, 166 millions de 
personnes ont été contraintes de quitter leur foyer à la 
suite d’inondations, de tempêtes, de tremblements de 

terre ou d’autres catastrophes ; que des événements 
d’origine climatique, qui surviennent dans certaines 
régions d’Afrique pourraient contribuer à aggraver la 
crise migratoire en Méditerranée ; que la multiplication 
inévitable du nombre de déplacés climatiques nécessite 
une réponse de niveau international à la hauteur du défi ; 

59 Considérant qu’il importe d’accélérer les transferts de 
technologies vertes et de répondre à la demande de 
nombreux pays émergents et en développement de 
lancer une collaboration globale en R&D ; 

60 Considérant l’importance fondamentale de la stabilité 
du système climatique pour la sécurité alimentaire, la 
production énergétique, l’eau et l’assainissement, les 
infrastructures, la préservation de la biodiversité et des 
écosystèmes terrestres et marins, ainsi que pour la paix et 
la prospérité à l’échelle mondiale ;  

61 Considérant que les inondations, les sécheresses et les 
bouleversements des écosystèmes ont un impact essentiel 
sur l’agriculture et sur la sécurité alimentaire ; que l’agro- 
écologie a démontré ses capacités, via des pratiques 
agricoles durables, de fournir une alternative productive, 
respectueuse de la santé des hommes et de l’environne-
ment et résiliente face au changement climatique par 
rapport à l’agriculture conventionnelle ; 

62 Considérant l’urgence de préserver les océans, les 
forêts et les sols, qui offrent des services écosystémiques 
essentiels à nos sociétés humaines, parmi lesquels la 
séquestration du carbone ; 

63 Considérant que l’achèvement d’une économie circu-
laire peut apporter une contribution significative à la 
réalisation des objectifs, en luttant contre le gaspillage 
alimentaire et en encourageant la réutilisation des 
matières premières ; 

64 Considérant le rôle des territoires d’outre-mer, repré-
sentant 97 % de la zone économique exclusive française, 
présents sur la quasi-totalité des océans, regroupant 80 % 
de la biodiversité française et particulièrement exposés 
aux menaces liées au changement climatique, donc très 
conscients de l’urgence d’agir ; 

65 Considérant que la décarbonisation de nos économies 
et l’émergence d’un nouveau paradigme de développe-
ment ne se fera pas sans les efforts conjoints de tous, et 
notamment des villes, régions, entreprises et acteurs non 
étatiques, agissant individuellement et en collaboration 
aussi bien avec les gouvernements nationaux qu’avec la 
société civile et les organisations internationales ; 

66 Considérant que l’Agenda des solutions permet 
d’inscrire la lutte contre le dérèglement climatique dans 
une gouvernance à plusieurs niveaux, que la décarboni-
sation de nos sociétés repose sur une action concertée 
dans le cadre d’un dialogue structuré avec notamment les 
entreprises, les villes, les régions, les organisations inter-
nationales, les représentants de la société civile et les 
institutions, et qu’il est donc essentiel de le pérenniser 
après 2015 ;  

67 Considérant que cet Agenda des solutions sera le 4e 

pilier du Paquet climat de Paris, le premier étant l’Accord 
climat stricto sensu, le second synthétisant les INDCs et le 
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troisième faisant état des engagements des États Parties 
en termes de financement de la lutte contre le change-
ment climatique ; 

68 Considérant qu’il faut définir pour cet Agenda un 
cadre institutionnel minimal ayant comme principales 
missions : 

69 – d’améliorer la visibilité des actions pour le climat ; 

70 – de les agréger et les suivre grâce à la plateforme 
NAZCA lancée lors de la COP20 de Lima ;  

71 – d’encourager la structuration de ces initiatives pour 
le climat et les échanges de bonnes pratiques ; 

72 – de mobiliser toujours plus d’acteurs et d’augmenter 
leurs ambitions. 

73 Considérant que l’accord de Paris doit reconnaître 
que le respect, la protection et la promotion des droits 
humains, affectés par les changements climatiques et plus 
particulièrement l’égalité entre les femmes et les hommes, 
la participation pleine et égale des femmes sont indispen-
sables pour assurer le succès de l’action en faveur du 
climat à l’échelle mondiale ;  

74 Souhaite que la Conférence Paris Climat 2015, la 
COP21, parvienne à un accord assurant les conditions 
d’un maintien en dessous du seuil de 2°C de l’augmen-
tation de température terrestre par rapport à l’ère préin-
dustrielle ; 

75 Souhaite par conséquent que la France : 

76 Au plan national  

77 Fasse de l’outre-mer des territoires d’innovation : 

78 1 – en permettant à ses collectivités territoriales 
d’outre-mer de devenir des espaces prioritaires d’innova-
tion en matière de lutte contre le changement climatique. 
Présente à travers eux dans la quasi-totalité des océans, la 
France pourrait donner à ces acteurs territoriaux les 
moyens de conduire des initiatives de coopération régio-
nale, y compris via la mise en œuvre de solutions biomi-
métiques, notamment à travers l’extraordinaire potentiel 
des océans, qui constituent une grande partie des 
solutions pour préserver le climat et la planète ; 

79 Intensifie son aide au développement : 

80 2 – en consacrant une part importante du produit de 
la vente aux enchères de quotas de CO2 sur le marché 
européen d’échange de quotas (ETS), à l’aide internatio-
nale en faveur du climat ; 

81 3 – en affectant une part plus importante de ses 
financements climat à l’adaptation des pays les plus 
vulnérables et en y consacrant à moyen terme une 
proportion précise de ses dons, laquelle pourrait 
atteindre 20 % en 2020 ; 

82 Place l’investissement et le secteur financier au service 
du climat : 

83 4 – en encourageant les investisseurs institutionnels, 
les entreprises, notamment celles dont l’État est action-
naire, et les collectivités territoriales à cesser d’investir 
dans les énergies fossiles et notamment dans le charbon ; 

84 Au plan européen  

85 Demande une réforme du mécanisme de fixation du prix 
du carbone sur le marché ETS, pour qu’il atteigne un 
niveau crédible : 

86 5 – en proposant, que les règles de fonctionnement 
du système européen d’échange de quotas d’émissions de 
gaz à effet de serre (ETS), qui concerne actuellement 
30 pays, incluent un prix plancher et un prix plafond, 
croissants et cohérents avec le « corridor carbone », qui 
pourrait exister au niveau international, de manière à 
adresser un véritable « signal prix » aux entreprises 
concernées ;  

87 Incite l’Union européenne à dégager les ressources finan-
cières nécessaires aux transitions énergétique et climatique : 

88 6 – en adoptant des positions de négociation facili-
tant la mise en œuvre de la coopération renforcée, pour 
établir la taxe sur les transactions financières, comme 
décidé par onze pays de l’Union en 2013, de manière 
que celle-ci intervienne le plus tôt possible, si ce n’est le 
1er janvier 2016, et que son produit soit affecté pour une 
part très significative à l’aide aux pays en développement, 
afin qu’ils s’adaptent au changement climatique (de 
l’ordre de 70 %) ; 

89 7 – en proposant à ses partenaires de l’Union 
européenne de développer le financement des objectifs 
de la transition énergétique par le budget européen, dans 
le cadre de la révision à mi-parcours du cadre financier 
pluriannuel 2014–2020, afin de renforcer les capacités 
d’investissement des États membres, en particulier dans 
le cadre de la politique de développement régional et du 
Plan d’investissement pour l’Europe, dit « plan d’inves-
tissement Juncker » ; 

90 Veille à ce que la Commission européenne prenne des 
initiatives pour mettre le secteur financier au cœur de la 
protection du climat et propose ainsi : 

91 8 – aux États membres, soit par des initiatives légis-
latives, soit par des recommandations, la prise en compte 
de l’enjeu du climat par les gestionnaires et détenteurs 
d’actifs, selon des modalités semblables à celles du droit 
français depuis la publication de la loi no 2015–992 du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique ; 

92 9 – un plan d’action en direction des institutions 
financières, banques, assurances et fonds de pension, 
pour lever, par des mesures législatives, les obstacles au 
financement des projets de long terme et permettre la 
transition vers une économie décarbonée ; 

93 Fasse prendre en compte la lutte contre les gaz à très 
grand effet de serre que sont les hydrofluorocarbures (HFC) : 

94 10 – en demandant à la Commission européenne 
d’intensifier ses efforts en vue de la mise en place de 
règles pour une élimination progressive des HFC au 
niveau mondial, conformément au protocole de 
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Montréal, l’Union européenne disposant déjà, pour sa 
part, d’une législation ambitieuse afin de réduire progres-
sivement les HFC de 79 % d’ici à 2030 ; 

95 Veille à ce que la Commission européenne agisse en 
faveur du renforcement des ambitions et des politiques de 
l’Union : 

96 11 – en proposant, sur la base des résultats constatés 
sur le plan européen en matière de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, de développement des 
énergies renouvelables et d’efficacité énergétique, un 
renforcement des objectifs qui ont été fixés pour 2030, 
incluant notamment des objectifs contraignants en 
matière d’efficacité énergétique ; 

97 12 – en accélérant la mise en place d’une stratégie 
européenne en matière de recherche et d’innovation au 
service du climat, visant notamment au développement 
de la nouvelle génération des énergies renouvelables, au 
stockage de l’électricité, à l’amélioration de l’efficacité 
énergétique ; 

98 13 – en faisant, dans le cadre de la réflexion sur la 
future politique agricole commune, des propositions 
visant à une prise en compte renforcée des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’adap-
tation aux conséquences du changement climatique ; 

99 Au plan international  

100 Tente d’obtenir pour ce qui concerne la conférence Paris 
climat 2015 (COP21) :  

101 14 – que l’accord prévoit une révision des engage-
ments nationaux tous les cinq ans et que la première de 
ces révisions intervienne dès 2018–2019 pour une entrée 
en vigueur en 2020, étant donné que, si la mise en œuvre 
des contributions nationales (INDC) actuellement 
déposées constitue un progrès sur la voie de la lutte 
contre le changement climatique, elle entraînera 
néanmoins une augmentation des températures 
supérieure à 2°C ; 

102 15 – que figurent dans l’accord des dispositions sur la 
prise en compte des pertes et dommages subis par les 
habitants des territoires affectés par les catastrophes 
naturelles de grande ampleur, attestant ainsi de la recon-
naissance du besoin de coopération et de solidarité inter-
nationales, conformément aux principes retenus par la 
COP19 de Varsovie ; 

103 16 – que soit institutionnalisé l’Agenda des solutions 
en proposant de créer un « Conseil pour l’Agenda des 
solutions », composé de représentants de différentes 
initiatives pour le climat et de la société civile, 
d’experts, de représentants de gouvernements nationaux 
et d’organisations internationales, dont les travaux 
seraient coordonnés par un « Haut Représentant pour 
l’Action Climat », lequel aurait la responsabilité de guider 
et pérenniser l’Agenda grâce à la mobilisation de 
nouveaux acteurs, la rencontre entre les porteurs d’initia-
tives et la mise en lumière des efforts à réaliser pour 
combler les écarts entre les ambitions affichées et les 
objectifs attendus ; 

104 17 – que soit mentionnée dans l’accord l’importance 
du respect des droits humains, de la promotion des droits 
des femmes et de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, ainsi que la participation pleine et entière des 
femmes dans toutes les dimensions des politiques 
relatives au dérèglement climatique ; 

105 Sur le prix du carbone et la transition vers une économie 
bas carbone : 

106 18 – propose la création, avec les pays développés et 
émergents qui le souhaitent, d’une avant-garde clima-
tique, qui travaillerait à la mise en œuvre d’un 
« corridor carbone » ou d’une « cible carbone » doté 
d’un prix minimum de l’ordre de 15 à 20 dollars la 
tonne de CO2 avant 2020 et d’un prix recommandé 
de l’ordre de 100 à 120 dollars la tonne en 2030–2035 ; 

107 19 – crée, avec d’autres États volontaires, un « club 
climat pour les technologies propres », afin de permettre 
aux pays émergents et pays en développement de réussir 
leur transition vers une économie bas carbone ; 

108 20 – assure la promotion de l’inclusion du transport 
aérien et du transport maritime international dans les 
mécanismes de contrôle des émissions de carbone, 
d’une part, en portant l’idée que l’engagement cible du 
secteur de l’aviation de croissance neutre en carbone à 
partir de 2020, dont il doit décider des modalités précises 
en 2016, se mette en œuvre sous la forme d’une compen-
sation carbone dans les pays en développement, notam-
ment dans les pays vulnérables et permette ainsi de 
financer la restauration des terres agricoles dégradées, 
et, d’autre part, en défendant l’objectif de croissance 
neutre en carbone après 2020 pour le secteur maritime ; 

109 21 – soutienne la création d’un fonds pour la restau-
ration des sols, dont l’objectif est de restaurer 
200 millions d’hectares sur quinze ans. À elle seule, 
cette initiative serait à même de combler la moitié du 
chemin à parcourir pour aligner la planète sur l’objectif 
des 2°C. Largement alimenté par des acteurs privés, un 
tel fonds nécessite un soutien politique, sous la forme 
d’un système de garanties publiques aux investissements 
privés et d’une assistance technique sur le terrain ;  

110 22 – confie à une commission pluraliste de person-
nalités qualifiées une analyse des conditions dans 
lesquelles les droits de tirage spéciaux (DTS) du FMI 
pourraient être utilisés en faveur du climat, afin 
d’atteindre une partie des engagements de la COP15 
de Copenhague ; 

111 Sur la Gouvernance mondiale du climat : 

112 23 – demande que le FMI et la Banque mondiale 
soient chargés du suivi d’une feuille de route mondiale 
pour le financement d’une économie décarbonée, de 
manière à suivre les évolutions du prix carbone, les 
réformes permettant de lever les obstacles aux investisse-
ments dans les infrastructures bas carbone, l’intégration 
du risque climatique dans les réglementations financières, 
la part des investissements verts dans les investissements 
mondiaux et l’évolution du découplage entre PIB et 
émissions de gaz à effet de serre. 
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RÉSOLUTION TENDANT À PROMOUVOIR LA PRISE 
EN COMPTE DES OUTRE-MER DANS LES 

NÉGOCIATIONS DE LA COP21 

Proposition de résolution tendant à promouvoir la prise 
en compte des outre-mer dans les négociations de la COP21 

Texte de la proposition de résolution – no 3171 

Article unique 

1 L’Assemblée nationale, 

2 Vu l’article 34–1 de la Constitution, 

3 Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée natio-
nale, 

4 – Réaffirme l'importance des outre-mer au sein de la 
nation, de par leur apport à la richesse française en termes 
de biodiversité et leur contribution géostratégique au 
territoire national. 

5 – Souhaite que dans la définition de la stratégie de la 
France dans la conduite des négociations de la vingt-et- 
unième Conférence des Parties sur le climat (COP21), 
toutes dispositions soient prises pour assurer la prise en 
compte de la situation spécifique des outre-mer et de leur 
exposition particulière aux conséquences du changement 
climatique, notamment dans la composition de la déléga-
tion française à la conférence. 

6 – Souhaite que les outre-mer soient pleinement 
associés à la mise en œuvre ultérieure des décisions 
prises lors de la COP21. 

7 – Souhaite que des mesures adéquates soient prises 
pour faciliter la pérennité des efforts accomplis dans les 
outre-mer pour le développement des connaissances liées 
à l’étude du changement climatique et de ses consé-
quences et pour la mise en œuvre des actions d’atténua-
tion et d’adaptation appelées par ce phénomène. 

8 – Souhaite que soient résolument appuyées les initia-
tives de coopération régionale prises avec la participation 
des outre-mer dans les différentes régions océaniques où 
ceux-ci sont présents.  
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ANALYSE DE SCRUTIN 

65e séance 

Scrutin public no 1195 

Sur l’autorisation de la prolongation de l’engagement des forces 
aériennes au-dessus du territoire syrien, en application de l’article 
35, alinéa 3, de la Constitution. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  529 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . .  519 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  260 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . .  515 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (287) :  

Pour.....: 269 

M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, Sylviane Alaux, 
MM. Jean-Pierre Allossery, François André, Mme Nathalie 
Appéré, MM. Kader Arif, Christian Assaf, Pierre Aylagas, 
Jean-Marc Ayrault, Alexis Bachelay, Guillaume Bachelay, 
Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Guy Bailliart, 
Gérard Bapt, Frédéric Barbier, Serge Bardy, Mme Ericka 
Bareigts, M. Christian Bataille, Mmes Delphine Batho, 
Marie-Noëlle Battistel, MM. Laurent Baumel, Philippe 
Baumel, Nicolas Bays, Mmes Catherine Beaubatie, Marie- 
Françoise Bechtel, MM. Jean-Marie Beffara, Luc Belot, 
Mmes Karine Berger, Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, 
MM. Philippe Bies, Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves 
Blein, Jean-Luc Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, 
Christophe Borgel, Mme Marie-Odile Bouillé, 
M. Christophe Bouillon, Mme Brigitte Bourguignon, 
M. Malek Boutih, Mme Kheira Bouziane-Laroussi, 
MM. Émeric Bréhier, Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques 
Bridey, Mmes Isabelle Bruneau, Sabine Buis, M. Jean- 
Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, MM. Vincent 
Burroni, Alain Calmette, Jean-Christophe Cambadélis, 
Mme Colette Capdevielle, MM. Yann Capet, Christophe 
Caresche, Mmes Marie-Arlette Carlotti, Fanélie Carrey- 
Conte, Martine Carrillon-Couvreur, MM. Christophe 
Castaner, Laurent Cathala, Jean-Yves Caullet, 
Mme Nathalie Chabanne, MM. Guy Chambefort, Jean- 
Paul Chanteguet, Mme Marie-Anne Chapdelaine, 
M. Guy-Michel Chauveau, Mme Dominique Chauvel, 
MM. Pascal Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, Jean- 
Michel Clément, Mme Marie-Françoise Clergeau, 
MM. Romain Colas, David Comet, Philip Cordery, 
Mme Valérie Corre, M. Jean-Jacques Cottel, 
Mme Catherine Coutelle, M. Jacques Cresta, Mme Pascale 
Crozon, M. Frédéric Cuvillier, Mme Seybah Dagoma, 
MM. Yves Daniel, Carlos Da Silva, Pascal Deguilhem, 
Mmes Florence Delaunay, Michèle Delaunay, M. Guy 
Delcourt, Mme Carole Delga, MM. Pascal Demarthe, 
Sébastien Denaja, Mmes Françoise Descamps-Crosnier, 

Sophie Dessus, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 
Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
Laurence Dumont, MM. Jean-Louis Dumont, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Olivier Dussopt, Henri Emmanuelli, 
Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, Marie-Hélène Fabre, 
Martine Faure, MM. Olivier Faure, Alain Fauré, Hervé 
Féron, Richard Ferrand, Mmes Aurélie Filippetti, 
Geneviève Fioraso, MM. Hugues Fourage, Jean-Marc 
Fournel, Mmes Valérie Fourneyron, Michèle Fournier- 
Armand, MM. Michel Françaix, Christian Franqueville, 
Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Mme Geneviève 
Gaillard, MM. Yann Galut, Guillaume Garot, Mme Hélène 
Geoffroy, MM. Jean-Marc Germain, Jean-Patrick Gille, Jean 
Glavany, Yves Goasdoué, Daniel Goldberg, Mmes Geneviève 
Gosselin-Fleury, Pascale Got, M. Marc Goua, Mme Linda 
Gourjade, M. Laurent Grandguillaume, Mme Estelle 
Grelier, M. Jean Grellier, Mmes Edith Gueugneau, 
Élisabeth Guigou, Chantal Guittet, MM. David Habib, 
Razzy Hammadi, Benoît Hamon, Mathieu Hanotin, 
Mme Joëlle Huillier, M. Christian Hutin, Mmes Monique 
Iborra, Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, 
Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, 
Mme Marietta Karamanli, M. Philippe Kemel, 
Mmes Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
M. François Lamy, Mmes Anne-Christine Lang, Colette 
Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc Laurent, Pierre- 
Yves Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec, Patrick 
Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne Le Dain, 
M. Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane Le Dissez, 
MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, Mmes Annie 
Le Houerou, Annick Le Loch, M. Patrick Lemasle, 
Mme Catherine Lemorton, M. Christophe Léonard, 
Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Pierre Le Roch, Bruno 
Le Roux, Arnaud Leroy, Michel Lesage, Bernard Lesterlin, 
Serge Letchimy, Mme Marie Le Vern, M. Michel Liebgott, 
Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey Linkenheld, 
M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis-Carabin, 
Lucette Lousteau, M. Victorin Lurel, Mmes Jacqueline 
Maquet, Marie-Lou Marcel, MM. Jean-René Marsac, 
Philippe Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique 
Massat, MM. Michel Ménard, Kléber Mesquida, Pierre- 
Alain Muet, Philippe Nauche, Mme Nathalie Nieson, 
M. Robert Olive, Mme Maud Olivier, M. Michel Pajon, 
Mme Luce Pane, MM. Christian Paul, Rémi Pauvros, 
Germinal Peiro, Hervé Pellois, Jean-Claude Perez, 
Sébastien Pietrasanta, Mme Christine Pires Beaune, 
MM. Philippe Plisson, Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Dominique Potier, Michel Pouzol, Mme Régine Povéda, 
MM. Patrice Prat, Joaquim Pueyo, François Pupponi, 
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Mmes Valérie Rabault, Monique Rabin, M. Dominique 
Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, 
MM. Pierre Ribeaud, Eduardo Rihan Cypel, Denys 
Robiliard, Alain Rodet, Frédéric Roig, Mme Barbara 
Romagnan, MM. Bernard Roman, Gwendal Rouillard, 
René Rouquet, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile 
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Christophe 
Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, Suzanne Tallard, 
M. Pascal Terrasse, Mme Sylvie Tolmont, M. Jean-Louis 
Touraine, Mmes Catherine Troallic, Cécile Untermaier, 
MM. Jean-Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques Valax, 
Michel Vauzelle, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, Patrick 
Vignal, Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et 
Mme Paola Zanetti. 

Contre.....: 2 

MM. William Dumas et Philippe Duron. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (199) :  

Pour.....: 176 

MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard Accoyer, Yves 
Albarello, Mme Nicole Ameline, M. Benoist Apparu, 
Mme Laurence Arribagé, MM. Julien Aubert, Olivier 
Audibert-Troin, Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, 
Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, Xavier Bertrand, 
Étienne Blanc, Jean-Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
MM. Xavier Breton, Philippe Briand, Bernard Brochand, 
Dominique Bussereau, Olivier Carré, Gilles Carrez, Yves 
Censi, Jérôme Chartier, Luc Chatel, Gérard Cherpion, 
Guillaume Chevrollier, Alain Chrétien, Dino Cinieri, Éric 
Ciotti, Jean-François Copé, François Cornut-Gentille, Jean- 
Louis Costes, Édouard Courtial, Mme Marie-Christine 
Dalloz, MM. Gérald Darmanin, Olivier Dassault, Bernard 
Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Lucien 
Degauchy, Rémi Delatte, Patrick Devedjian, Nicolas 
Dhuicq, Mme Sophie Dion, MM. Jean-Pierre Door, David 
Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby-Muller, 
MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges Fenech, 
François Fillon, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, 
Marc Francina, Claude de Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, 
Hervé Gaymard, Mme Annie Genevard, MM. Guy 
Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Daniel Gibbes, 
Franck Gilard, Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, 
Jean-Pierre Giran, Claude Goasguen, Philippe Gosselin, 
Philippe Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, 
Arlette Grosskost, MM. Serge Grouard, Henri Guaino, 
Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean- 
Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Michel Heinrich, 
Michel Herbillon, Antoine Herth, Patrick Hetzel, Philippe 
Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Christian 
Jacob, Denis Jacquat, Christian Kert, Mmes Nathalie 
Kosciusko-Morizet, Valérie Lacroute, MM. Jacques 
Lamblin, Jean-François Lamour, Mme Laure de 
La Raudière, MM. Charles de La Verpillière, Thierry 
Lazaro, Alain Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, 
MM. Frédéric Lefebvre, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, 
Bruno Le Maire, Dominique Le Mèner, Jean Leonetti, 
Pierre Lequiller, Philippe Le Ray, Mmes Geneviève Levy, 
Véronique Louwagie, MM. Gilles Lurton, Jean-François 
Mancel, Laurent Marcangeli, Thierry Mariani, Hervé 
Mariton, Alain Marleix, Olivier Marleix, Franck Marlin, 
Alain Marsaud, Philippe Armand Martin, Patrice Martin- 
Lalande, Jean-Claude Mathis, François de Mazières, 
Gérard Menuel, Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean- 
Claude Mignon, Pierre Morange, Yannick Moreau, Pierre 

Morel-A-L'Huissier, Alain Moyne-Bressand, Jacques 
Myard, Mme Dominique Nachury, M. Patrick Ollier, 
Mme Valérie Pécresse, MM. Jacques Pélissard, Bernard 
Perrut, Édouard Philippe, Jean-Frédéric Poisson, 
Mme Bérengère Poletti, M. Axel Poniatowski, Mme Josette 
Pons, MM. Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc 
Reitzer, Bernard Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, 
Camille de Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, 
MM. Martial Saddier, Paul Salen, François Scellier, 
Mme Claudine Schmid, MM. André Schneider, Jean-Marie 
Sermier, Fernand Siré, Thierry Solère, Michel Sordi, Claude 
Sturni, Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, Guy 
Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, Dominique 
Tian, Mme Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, 
Arnaud Viala, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel 
Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez, Éric 
Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Contre.....: 1 

M. Jean-Pierre Gorges. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 30 

MM. Thierry Benoit, Charles de Courson, Laurent Degallaix, 
Stéphane Demilly, Yannick Favennec, Philippe Folliot, Jean- 
Christophe Fromantin, Philippe Gomès, Meyer Habib, 
Francis Hillmeyer, Yves Jégo, Mme Sonia Lagarde, 
MM. Jean-Christophe Lagarde, Maurice Leroy, Hervé 
Morin, Bertrand Pancher, Michel Piron, Franck Reynier, 
Arnaud Richard, François Rochebloine, Mme Maina Sage, 
MM. Rudy Salles, André Santini, François Sauvadet, Jonas 
Tahuaitu, Jean-Paul Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe 
Vigier, François-Xavier Villain et Michel Zumkeller. 

Groupe écologiste (18) :  

Pour.....: 14 

Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, Mmes Brigitte Allain, 
Danielle Auroi, M. Denis Baupin, Mme Michèle Bonneton, 
MM. Christophe Cavard, François-Michel Lambert, 
Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac, 
Mme Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas, 
François de Rugy et Mme Eva Sas. 

Contre.....: 1 

Mme Isabelle Attard. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (18) :  

Pour.....: 18 

MM. Jean-Noël Carpentier, Ary Chalus, Gérard Charasse, 
Stéphane Claireaux, Mme Jeanine Dubié, MM. Olivier 
Falorni, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Mme Gilda Hobert, 
MM. Jacques Krabal, Jérôme Lambert, Jean-Pierre Maggi, 
Jacques Moignard, Mme Dominique Orliac, MM. Thierry 
Robert, Stéphane Saint-André, Roger-Gérard 
Schwartzenberg et Alain Tourret. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 1 

M. Bruno Nestor Azérot. 

Abstention....: 10 

MM. François Asensi, Alain Bocquet, Mme Marie-George 
Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice Carvalho, 
Gaby Charroux, André Chassaigne, Marc Dolez, 
Mme Jacqueline Fraysse et M. Nicolas Sansu. 
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Non inscrits(10) :  

Pour.....: 7 

Mmes Sylvie Andrieux, Véronique Besse, MM. Gilbert Collard, 
Nicolas Dupont-Aignan, Jean Lassalle, Mme Marion 
Maréchal-Le Pen et M. Thomas Thévenoud. 

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 1195) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

M. Philippe Cochet, M. Jean-Michel Couve, M. William 
Dumas, M. Philippe Duron, M. Guillaume Larrivé, M. 
Alain Marty, Mme Catherine Quéré, M. Stéphane Travert, 
qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient 
délégué leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu 
"voter pour". 

Mme Barbara Pompili, qui était présente ou non votante au 
moment du scrutin ou qui avait délégué son droit de vote a fait 
savoir qu'elle avait voulu "ne pas prendre part au vote 
volontairement".  
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